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FICHE – PARTENARIAT  
1. Le partenariat 
La question n°1 ………………………………………………………. 
……………………. 
 
 
1.1 Définition du type de partenariat (Spécifiez en quelques lignes) : 
 

 
Shell, dans le cadre de sa politique de responsabilité sociale est en collaboration avec le 
département hellénique du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
(HCNUR). Le HCNUR par l’intermédiaire du Centre de Soutien aux Réfugiés (un 
département de la Fondation de Travail Social)     propose une série de candidats au 
département de ressources humaines de Shell-Hellas. Les candidats sélectionnés (suite a une 
interview) sont placés dans une des station- service de Shell. 
 
 
1.2 Composition du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Shell-Hellas, le département hellénique de l’ HCNUR et la Fondation De Travail Social (par 
l’intermédiaire de son Centre de Travail Social). 
 
 
1.3 Date du début du partenariat : 
 
 
Début 2002 (premiers contacts), début 2003 (premiers recrutements). 
 
 
1.4 Date de fin de partenariat : 
 
 
Le partenariat continue normalement. Aucune date de fin du partenariat n’est prévue ou 
envisagée. 
 
 
1.5 Motivations initiales de lancement de ce partenariat par l’initiateur / par les partenaires 

(Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Selon Shell-Hellas: action inscrite dans le cadre de la politique de responsabilité sociale de la 
société. Par ailleurs, la participation des Nations Unies dans le partenariat fut une des 
motivations – garanties principales pour Shell (le Haut Commissariat des  Nations Unies pour 
les Réfugiés est une organisation intègre, expérimentée et prestigieuse). 
Selon Le Centre de Soutien aux Réfugiés : assurer et promouvoir l’accès des réfugiées au 
chômage a des emplois de qualité. Le terme qualité renvoie à des emplois légaux (en Grèce le 
travail au noir est une pratique très répandue, surtout en ce qui concerne les immigrés), des 
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emplois stables et relativement bien rémunérées (afin de permettre aux réfugiés d’avoir une 
vie descente). 
 
1.6 Objectifs du partenariat poursuivi par l’initiateur / par les partenaires (Désignez les et 

spécifiez les) : 
 
 
Shell : Cultiver le profil social de la société (1) mais aussi l’embauche de personnel et le 
placement des personnes concernées dans les stations-services de la compagnie. 
Il en ressort un double intérêt: économique et social. 
 
Centre de Soutien aux Réfugiés : Objectifs semblables aux motivations. 
 
 
1.7 Objectifs propres du partenariat selon l’initiateur / selon les partenaires (Désignez et 

spécifiez les) : 
 
 
- 
 
 
1.8 Mise en œuvre du partenariat et ses étapes (Spécifiez en quelques lignes) : 
 
 
        - Rencontre et échange d’opinions, de centre d’intérêt et recherche de domaines 
potentiels de  collaboration (Shell avec l’ HCNUR) 

- Création du partenariat (Shell avec l’HCNUR) 
-  Contact de l’HCNUR avec le Centre de Soutien aux Réfugiés ou CSR (définition  des 

taches attribuées par l’organisation des Nations Unies au CSR)         
-  Proposition de candidats (CSR).    
-  Audition et sélection des candidats (Shell)  
-  Placement de ces derniers dans les stations services (Shell).Aujourd’hui, un an après 

le début du partenariat et après les premiers résultats positifs, les membres du 
partenariat sont en communication constante. La continuation du projet est envisagée 
des que des places dans les stations-services seront libres ou créées. 

 
 
1.9 Soutien publics ou privés au partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Initiative privée de Shell. Autofinancement. 
 
 
1.10 Caractéristiques en ressources humaines du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Département des Ressources Humaines et Département des Relations Publiques (Shell) 
Un assistante sociale du CSR pour la sélection des candidats. 
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1.11 Caractéristiques financières du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
- 
 
1.12 Périodicité de l’évaluation du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
Evaluation réalisée au fur et a mesure que les étapes du partenariat sont accomplies. 
 
 
1.13    Contrôle des objectifs du partenariat (Désignez les et spécifiez les) : 
 
 
En ce qui concerne le contrôle des objectifs du partenariat, le responsable de Shell s’est référé 
a un éventuel contrôle des résultats de la part des partenaires (Nations Unis et Fondation de 
Travail Social. Pour le responsable de Shell (Monsieur Stamatiou), les places occupées par les 
réfugiés politiques : 
 

- sont stables 
- présentent des opportunités de carrière 

 
Par ailleurs, en raison du code de principe instauré par la direction de l’entreprise, toute 
activité de la société se réalise dans le respect de l’égalité de chance et de traitement. Toute 
réaction ou comportement discriminatif est automatiquement sanctionné. C’est pour 
l’ensemble de ces raisons que l’objectif d’insertion sociale et professionnelle par 
l’intermédiaire d’emplois stables et de qualité semble être atteint. 
 
 
1.4 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Non. 
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2. Lieu du partenariat 
 
 
2.1 Pays : 
 
 
Grèce 
 
 
2.2 Ville / village (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
Athènes 
 
 
2.3 Commune / quartier (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
Palaio Faliro 
 
 
2.4 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) :  
 
 
Non 
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3. Identités de l’initiateur du projet de partenariat 
 
La question n°3 doit permettre de donner l’identité de celui qui a eu l’idée de lancer ce 
partenariat, de celui qui a eu le rôle moteur au départ.  
 
 
3.1 Nom  
 
 
Shell-Grèce  
 
 
3.2 Adresse  
 
 
Aghias Kyriakis 6-8, Palaio Faliro 
 
 
3.3 Téléphone  
 
 
+30 210 94 76 420 (Monsieur Stamatiou, Département des Ressources Humaines). 
 
 
3.4 E –mail  
 
 
Pour établir un contact, une page « contact » est mise a disposition du public a l’adresse 
électronique suivante : http://www.shell.com/gr 
 
 
3.5 Site internet 
 
 
http://www.shell.com/gr 
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4. Identités des partenaires du partenariat 
 
La question n°4 doit permettre de donner l’identité de ceux qui ont accepté, sur 
proposition de l’initiateur, de se lancer dans le partenariat. L’idée de base qui sous-tend 
cette différence entre l’initiateur du projet de partenariat, d’un côté, et, de l’autre côté, les 
autres partenaires 
 
 
4.1 Nom 
 
 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (HCNUR) -Grèce 
 
 
4.2 Adresse  
 
 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugies, Taigetou 23, 154 52, Palaio 
Psichiko, Athènes. 
 
 
4.3 Téléphone  
 
 
+30 210 67 56 800 
 
 
4.4 E – mail 
 
 
Pour établir un contact, une page « contact » est mise a disposition du public a l’adresse 
électronique suivante : http://www.unhcr.gr/contact.htm. 
 
 
4.1a Nom 
 
 
Fondation de Travail Social (le département concernée est le Centre De Soutien aux 
Réfugiés). 
 
 
4.2a Adresse  
 
 
Place Victoria 11, Athènes, Grèce 
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4.3a Téléphone  
 
 
+30 210 82 19 17 
 
 
4.4a E – mail 
 
 
refike@otenet.gr 
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5. Secteur d’activités de l’initiateur du projet de partenariat 
 
La question n°5 doit permettre de voir dans quel secteur d’activités économiques et 
sociales évolue l’initiateur du projet du partenariat. 
 
 
5.1 L’initiateur du projet de partenariat a-t-il ses activités dans le secteur primaire ou 
secondaire ou tertiaire (Soulignez et spécifiez)  
 

 
Shell-Hellas (filiale de Shell en Grèce) est une société  exclusivement commerciale. 

 
5.2 Y a-t-il d’autres données significatives à relever et non couvertes pas la question 
précédente et qui sont importantes à dire (oui ou non et expliquer) ?  
 
 
Oui.  
Au niveau international, Shell déploie également des activités qui sont répertoriées dans les 
secteurs secondaires et tertiaires. 
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6. Secteur d’activités des partenaires du partenariat 
 
La question n°-6 doit permettre de voir dans quel secteur d’activités économiques et 
sociales évoluent les autres partenaires du projet du partenariat. 
 
 
6.1 Les autres partenaires du projet de partenariat ont-ils leurs activités dans le secteur 
primaire ou secondaire ou tertiaire (Soulignez et spécifiez)  
 
 
Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés est un département des 
Nations Unies qui a comme rôle de promouvoir et de coordonner les actions pour la 
protection des réfugiés et la résolution de leurs problèmes. 
 
La Fondation de Travail Social est une organisation non gouvernementale qui s’investit entre 
autre dans le soutien et la défense des réfugiés politiques. 
 
Les deux organismes susmentionnés sont en étroite collaboration depuis 1983, date de 
création de la Fondation de Travail Social. 
 
 
6.2 Y a-t-il d’autres données significatives à relever et non couvertes pas la question 
précédente et qui sont importantes à dire (oui ou non et expliquer) ? 
 
 
Non. 
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7. Particularités de l’initiateur du projet de partenariat 
 
La question n°7 doit permettre de voir si des données étrangères ou contextuelles au 
lancement du partenariat et à sa mise en œuvre - situation économique et financière, 
situation de l’emploi, situation géographique – ont eu une influence pour le lancement et la 
mise en œuvre du projet de partenariat pour et par l’initiateur du projet 
 
 
 a. situation économique et financière : La personne interrogée n’était pas en connaissances 
des données économiques et financières exactes de son établissement. 
 
 
a. 1 Capital de départ : 
 
 
- 
 
a. 2 Chiffres d’affaires ou Budget de fonctionnement : 
 
 
- 
 
 
a. 2 Total de l’actif : 
 
 
- 
 
a. 3 Subventions internationales / subventions nationales / subventions régionales. (Soulignez 
et désignez les) : 
 
 
- 
 
 
a. 4  Hauteur des subventions par rapport au capital de départ / au chiffres d’affaires ou 
budget de fonctionnement / au total de l’actif (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
a. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Non. 
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b. situation de l’emploi 
 
 
b. 1 Nombre de personnes employées : 
 
 
500 personnes sont employées dans des postes administratifs. 450 personnes sont employées 
dans les points des vente (stations- services). 
 
 
b. 2 Statut des personnes employées : 

 
- 
 
b. 3 Composition par nationalité : 
 
 
En ce qui concerne les postes administratifs, 99 % des employés sont grecs. Dans les stations 
services, 15 % des employés sont de nationalité étrangère. 
 
 
b. 4 Composition par tranche d’âge : 

 
Moyenne d’age de 36-37 ans (en ce qui concerne les postes administratifs). 
 
 
b. 5 Composition par sexe : 
 
 
- 

 
b. 6 Taux d’affiliation : 
 
 
- 

 
b. 7 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Non. 
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c. situation géographique 

 
c. 1 Dans une zone urbaine  / dans une zone rurale  / dans une zone industrielle  (Soulignez et 
spécifiez) : 
 
Région d’Athènes. 

 
c. 2 Dans une zone à forte concentration humaine / à moyenne concentration humaine / à 
faible concentration humaine (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
La région d ‘Athènes regroupe plus de 40 pour cent de la population hellénique. 

 
c. 3 Dans une zone à forte concentration de population immigrée / à moyenne concentration 
de population immigrée / à faible concentration de population immigrée (Soulignez et 
spécifiez)  
 
 
- 
 
 
c. 4 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Non. 
 
d. caractéristiques environnementales 

d. 1 conditions d’accès à l’embauche 
 
 
d. 1. 1 Conditions de nationalité  (Affirmation ou négation et spécifiez):  
 
 
Non. 

 
d. 1. 2 Conditions de diplôme national (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Oui. Selon le poste. 

 
d. 1. 3 Conditions de reconnaissance des diplômes (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
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Non. 

 
d. 1. 4 Conditions de reconnaissance des formations professionnelles (Affirmation ou 
négation et spécifiez) : 
 
Non. 

 
d. 1. 5 Conditions particulières aux ressortissants communautaires et à ceux de l’EEE  
(Affirmation ou négation et spécifiez): 
 
Non. 

 
d. 1. 6 Conditions linguistiques (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Oui. C’est la condition essentielle que Shell–Hellas pose aux candidats pourvoyant un poste 
(connaissance satisfaisante de la langue grecque). 
 
d. 1. 7 Conditions géographiques (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Non. 

 
 
d. 1.  8 Conditions fiscales (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
Non. 

 
d. 1.  9 Conditions légales (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Oui, tous les employés dans les stations de Shell sont munis de permis de travail et de séjour 
en règle. Shell considère que cette condition est primordiale pour l’image de l’entreprise ainsi 
que pour son environnement social et économique (en effet, le travail au noir dans les 
stations-services est un phénomène particulièrement rependu en Grèce, surtout en province). 
De ce fait, le respect de conditions légales contribuent a la qualité des postes de travail (les 
emplois dans les stations-services comportent des risques. Les employés de Shell sont 
couverts en cas d’accident en raison du respect du droit du travail). 
 
 
d. 1. 10 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) : 
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Non. 

 
d. 2 conditions légales de lutte contre les discriminations négatives 

 
d. 2. 1 Existe-t-il un cadre légal national / régional / local (Soulignez et spécifiez) : 

 
Les initiatives de Shell en matière de lutte contre les discriminations ne s’inscrivent dans 
aucun des cadres susmentionnés. Les activités de cette société reposent sur un Code de 
Principes. Ce texte (présenté sous forme de brochure) regroupe un ensemble de valeurs et de 
codes de conduite (sont mentionnés au total 9 domaines, Objectif, Responsabilités, Valeurs 
Economiques, Intégrité, Activités Politiques, Santé –Sécurité -Environnement, 
Environnement Social, Concurrence et Communication). 
 
 
d. 2. 2  Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

 
d. 2. 3  Avez eu recours à ce cadre (Affirmation ou négation) : 

 
- 

 
d. 2. 4  Les raisons sont-elles politiques / sociales / culturelles / économiques / médiatiques 
(Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
d. 2. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) : 

 
Non. 
 
 
d. 3 mesures des autorités publiques favorisant l’intégration des populations immigrées 

 
d. 3. 1 Existe-t-il un cadre légal national / régional / local (Soulignez et spécifiez) : 

 
Les mesures de Shell-Hellas concernant l’intégration sociale des réfugiés politiques ne 
s’inscrivent dans aucun des cadres susmentionnés. Il s’agit d’une initiative autonome de cette 
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société. 
 
 
d. 3. 2 Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

 
d. 3. 3 Avez eu recours à ce cadre (Affirmation ou négation) : 
 
 
- 

 
d. 3. 4 Les raisons à ce recours à ce cadre sont-elles politiques / sociales / culturelles / 
économiques / médiatiques (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
d. 3. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) : 

 
- 

 
e. politique de responsabilité sociale de l’initiateur du projet de partenariat 
 
 
e. 1 A-t-il développé une politique de responsabilité sociale (Affirmation ou négation et 
spécifiez les raisons) : 
 
 
 
Oui. Shell-Hellas est membre du Réseau Hellénique pour la Responsabilité Sociale des 
Entreprises. Ce réseau est a son tour membre du Corporate Social Responsability Europe. 
 
 
e. 2 A-t-il à son actif un label social, un code de bonne conduite, des bilans sociaux, etc. 
(Soulignez et spécifiez) : 
 
 
Participation de Shell-Hellas au Réseau Hellénique pour La Responsabilité Sociale des 
Entreprises et Membre de l’ Organisation Non Gouvernementale pour la lutte contre la 
corruption « Transparency International ». 
 
 



Fondation pour la Solidarité 

 
PROJET B3 – 4000 

66, Rue Coenraets à 1060 Bruxelles 
Tél. : 00/ 322/535.06.63 

Page16  

e. 3 Participe-t-il à des programmes d’intérêt social au plan européen, national, régional, local 
(Affirmation ou négation, soulignez et spécifiez) 
 
 
Oui. Shell Hellas finance une série de projets d’intérêt purement social. 
 
 
e. 4 Participe-t-il à des programmes d’intérêt économique au plan européen, national, 
régional, local (Affirmation ou négation, soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

 
e. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
- 
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8. Particularités de l’initiateur du projet de partenariat 
 
La question n°8 doit permettre de voir si des données étrangères ou contextuelles au 
lancement du partenariat et à sa mise en œuvre - situation économique et financière, 
situation de l’emploi, situation géographique – ont eu une influence pour  la mise en œuvre 
du projet de partenariat pour les partenaires du projet .  
 
 
Les informations figurant ci-dessous concernent le Centre De Soutien aux Réfugiés (un 
département de la Fondation de Travail Social). C’est cette organisation qui a géré pour le 
compte de l’ HCNUR l’ensemble des activités liées au partenariat en question. C’est donc le 
principal partenaire de Shell dans le cadre d ce partenariat. 
 
 
 a. situation économique et financière : Indisponibilité des informations requises ci-dessous. 
 
 
a. 1 Capital de départ : 
 
 
- 
 
 
a. 2 Chiffres d’affaires ou Budget de fonctionnement : 
 
 
- 
 
 
a. 2 Total de l’actif : 
 
 
- 
 
 
a. 3 Subventions internationales / subventions nationales / subventions régionales. (Soulignez 
et désignez les) : 
 
 
Subventions Internationales en provenance du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés. 
Subventions Nationales en provenance du Ministère de La Santé. 
 
 
a. 4  Hauteur des subventions par rapport au capital de départ / au chiffres d’affaires ou 
budget de fonctionnement / au total de l’actif (Soulignez et spécifiez) : 
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- 
 
 
a. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Non 
 
 
b. situation de l’emploi 
 
 
b. 1 Nombre de personnes employées : 
 
 
8 personnes sont employées au Centre de Soutien au Réfugiés. Au total, la Fondation de 
Travail Social compte 70 employés. 
 
 
b. 2 Statut des personnes employées : 

 
Les 8 personnes travaillant au centre sont employées a plein temps mais a CDD. 
 
 
b. 3 Composition par nationalité : 
 
 
L’ensemble du personnel est de nationalité hellénique à l’exception d’un employé de 
nationalité turque (cette personne s’occupe essentiellement des nombreux réfugiés kurdes en 
provenance d’ Irak et de Turquie et des réfugiés afghans). 
 
 
b. 4 Composition par tranche d’âge : 

 
De 25 a 55 ans. 
 
b. 5 Composition par sexe : 
 
 
7 femmes et un homme. 
 
 
b. 6 Taux d’affiliation : 
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- 

b. 7 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Non 

 
c. situation géographique 

 
c. 1 Dans une zone urbaine  / dans une zone rurale  / dans une zone industrielle  (Soulignez et 
spécifiez) : 
 
Le Centre se trouve en pleine municipalité d’Athènes. 
 
 
c. 2 Dans une zone à forte concentration humaine / à moyenne concentration humaine / à 
faible concentration humaine (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
La municipalité d’Athènes et le quartier de Victoria sont particulièrement peuplées. 

 
c. 3 Dans une zone à forte concentration de population immigrée / à moyenne concentration 
de population immigrée / à faible concentration de population immigrée (Soulignez et 
spécifiez)  
 
 
Le quartier de Victoria présente une importante concentration de population immigrée. 

 
c. 4 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Non. 

d. caractéristiques environnementales 

d. 1 conditions d’accès à l’embauche 
 
 
d. 1. 1 Conditions de nationalité  (Affirmation ou négation et spécifiez):  
 
 
Non. 
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d. 1. 2 Conditions de diplôme national (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Non. 

 
d. 1. 3 Conditions de reconnaissance des diplômes (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Oui. Les diplômes étrangers doivent être reconnus par le service national correspondant (le 
DIKATSA). 
 
 
d. 1. 4 Conditions de reconnaissance des formations professionnelles (Affirmation ou 
négation et spécifiez) : 
 
Non. 

 
d. 1. 5 Conditions particulières aux ressortissants communautaires et à ceux de l’EEE  
(Affirmation ou négation et spécifiez): 
 
Non. 

 
d. 1. 6 Conditions linguistiques (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Oui. Connaissance de l’anglais afin de pouvoir établir un contact avec les réfugiés. 
Connaissance satisfaisante du grec (pour les étrangers). 
 
d. 1. 7 Conditions géographiques (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Non. 

 
d. 1.  8 Conditions fiscales (Affirmation ou négation et spécifiez) : 

 
Non. 

 
d. 1.  9 Conditions légales (Affirmation ou négation et spécifiez): 

 
Oui. Permis de séjour et de travail en règle. 

d. 1. 10 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) :  
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Non. 
 
 
d. 2 conditions légales de lutte contre les discriminations négatives 

 
d. 2. 1 Existe-t-il un cadre légal national / régional / local (Soulignez et spécifiez) : 

 
- 

 
d. 2. 2  Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 

 
d. 2. 3  Avez eu recours à ce cadre (Affirmation ou négation) : 

 
- 

 
d. 2. 4  Les raisons sont-elles politiques / sociales / culturelles / économiques / médiatiques 
(Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
d. 2. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) :  

 
- 

 
d. 3 mesures des autorités publiques favorisant l’intégration des populations immigrées 

 
d. 3. 1 Existe-t-il un cadre légal international / national / régional / local (Soulignez et 
spécifiez) : 
 
La personne interrogée a souligne l’existence d’un cadre légal international : le « Minimum 
Standards on the Treatment of Refugees in the European Union » communiqué par les 
Nations Unies. 
 
d. 3. 2 Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Soulignez et spécifiez) : 
 



Fondation pour la Solidarité 

 
PROJET B3 – 4000 

66, Rue Coenraets à 1060 Bruxelles 
Tél. : 00/ 322/535.06.63 

Page22  

 
Non. 

 
d. 3. 3 Avez eu recours à ce cadre (Affirmation ou négation) : 
 
 
Oui. Pour la protection des droits des réfugiés sur le territoire grec et pour assurer que le 
comportement des autorités policières a l’égard des réfugiés soit correct. 
 
 
d. 3. 4 Les raisons à ce recours à ce cadre sont-elles politiques / sociales / culturelles / 
économiques / médiatiques (Soulignez et spécifiez) : 
 
 
- 
 
d. 3. 5 Ce cadre légal, au différent niveau de pouvoir, est-il accompagné de mesures 
financières (Désignez les et spécifiez les) : Non. 

 
Non. 

d. 3. 6 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et 
spécifiez) :  

 
Non 

 
e. politique de responsabilité sociale de l’initiateur du projet de partenariat 
 
 
e. 1 A-t-il développé une politique de responsabilité sociale (Affirmation ou négation et 
spécifiez les raisons) : 
 
 
 
Oui. La raison d’être de l’organisation en question est d’accomplir une mission sociale au 
profit des réfugiés résidant ou atteignant le territoire grec. 
 
 
e. 2 A-t-il à son actif un label social, un code de bonne conduite, des bilans sociaux, etc. 
(Soulignez et spécifiez) : 
 
 
Non mais l’organisation compte mettre en place un label social certifiant les entreprises qui 
contribuent a l’insertion sociale des réfugiés. 
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e. 3 Participe-t-il à des programmes d’intérêt social au plan européen, national, régional, local 
(Affirmation ou négation, soulignez et spécifiez) 
 
 
Oui. A titre d’exemple sont mentionnés les programmes suivants.  
 
Au plan européen : Le Centre de Soutien aux Réfugiés  participe a des programmes financés 
par le Fonds Européen pour les Réfugiés.   
 
Au plan national : Le Centre participe a un programme du Ministère de la Santé pour l’accueil 
des réfugiés arrivant sur le territoire grec (rappelons qu’en raison de sa situation géographique 
particulière, la Grèce est la première étape des réfugiés et immigrés en provenance du Moyen 
et Proche Orient dans leur voyage vers l’ Europe du Nord et Occidentale). 
 
 
e. 4 Participe-t-il à des programmes d’intérêt économique au plan européen, national, 
régional, local (Affirmation ou négation, soulignez et spécifiez) : 
 
 
Non. 

e. 5 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) :  

 
Non. 
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9. Benchmarking 
 
La question n°9 doit permettre……………………………………………… 
…………………. 
 
9.1 Ce partenariat a-t-il modifié l’environnement social de l’initiateur du partenariat 
(Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Oui. Cette initiative est ressentie très positivement par les clients des stations-services 
concernées. 
 
 
9.2 Ce partenariat a-t-il modifié l’environnement social des partenaires du partenariat 
(Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Oui. Le partenariat avec une multinationale représente une initiative nouvelle et prometteuse 
pour les ONG en Grèce surtout en ce qui concerne l’intégration sociale et professionnelle des 
immigrés. 
 
 
9.3 Ce partenariat a-t-il modifié l’environnement économique de l’initiateur du partenariat 
(Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Non. 
 
 
9.4 Ce partenariat a-t-il modifié l’environnement économique des partenaires du partenariat 
(Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Non. 
 
 
9.5 Ce partenariat a-t-il sensibilisé les autorités publiques européennes, nationales, régionales, 
locales (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
 
 
Non, en raison d’un manque d’information des autorités publiques a propos de cette initiative.
 
 
9.6 Y a-t-il d’autres paramètres significatifs à relever (Affirmation ou négation et spécifiez) : 
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Non 
 


